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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Rythmes et vacances scolaires
Question écrite n° 44560

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche sur l'inadaptation du calendrier scolaire des vacances d'hiver en fevrier 1997. En effet, si le
principe d'etalement par zones est toujours maintenu, le debut et la fin de la periode de vacances de chaque
zone se situe en milieu de semaine. De ce fait, et pour chaque zone, une famille avec enfants d'age scolaire
souhaitant prendre une semaine de conges se voit contrainte, compte tenu des pratiques des professionnels du
tourisme, notamment en matiere de reservations, de se concentrer sur la seule semaine complete situee au
milieu de la periode de vacances. Cela n'est pas sans poser des problemes d'organisation dans les entreprises
employant les salaries concernes. Il lui demande donc si toutes ces considerations avaient bien ete prises en
compte lors de la fixation du calendrier de vacances scolaires et si dans l'avenir ce type de mesure ne devrait
pas etre revu.

Texte de la réponse

Le calendrier scolaire des annees 1996-1997, 1997-1998 et 1998-1999, approuve a une large majorite par le
conseil superieur de l'education, a ete arrete le 24 juillet 1995. Son elaboration a ete dominee par le souci d'offrir
aux eleves une annee scolaire equilibree, repartie en cinq periodes de travail de duree comparable, elles-
memes separees par quatre periodes de vacance de classes. Les preoccupations exprimees par les partenaires
du monde educatif dans le cadre de la concertation et les interets legitimes des familles, des personnels, des
collectivites locales et de la vie economique ont egalement ete largement prises en consideration. En outre, le
souci de la securite routiere, exprime par la delegation interministerielle a la securite routiere, a conduit a fixer le
debut et la fin des conges d'hiver en milieu de semaine. Cette disposition doit permettre de repartir sur plusieurs
jours departs et retours. La prochaine elaboration du calendrier scolaire de l'annee 1999-2000 permettra
d'examiner s'il est opportun de reconduire cette mesure.
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